
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2025/...

MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

PROJET DE DELIBERATION
______________________________

Séance du 18 décembre 2025

DCM N° 25-12-18-31

Objet : Communication des décisions.

1  er   cas
Décisions prises par M. le Maire

1°
Recours contentieux

DATE DU RECOURS OBJET N° ACTES ELU / JURIDICTION
CONCERNEE

13 novembre 2025
18 novembre 2025
19 novembre 2025

Demandes d'annulation formées 
par 3 requérants à l'encontre de 3
avis de paiement de forfaits de 
post stationnement

5.8
Tribunal du Stationnement 
Payant de Limoges

31 octobre 2025
16 novembre 2025

Demandes d'annulation formées 
par 2 requérants à l'encontre des 
titres exécutoires d’un montant 
de 145 € émis pour dépôt illicite 
d’ordures ménagères

5.8

Tribunal Administratif de 
Strasbourg

6 novembre 2025
Demande d'annulation à 
l'encontre du titre exécutoire 
d’un montant de 500 € émis pour
dépôt illicite d’ordures 
ménagères

5.8
Tribunal Administratif de 
Strasbourg

7 novembre 2025
Demande d’annulation à 
l’encontre du titre exécutoire 
d’un montant de 904,04 € émis le
22 octobre 2025 pour indus de 
salaire 

5.8

Tribunal Administratif de 
Strasbourg

2°
Décisions rendues.

DATE
DECISION

NATURE
DE LA

DECISION

OBJET N°
ACT
ES

 ELU/JURIDICTION
CONCERNEE

OBSERVATION
S / DECISIONS



10 novembre
2025

12 novembre
2025

19 novembre
2025

Ordonnance Demandes d’annulation 
formées à l’encontre de 3
avis de paiement de 
forfait de post 
stationnement

5.8
Tribunal du 
Stationnement Payant de 
Limoges

Annulations des 
forfaits de post 
stationnement.

12 novembre
2025

Ordonnance Référé précontractuel en 
vue de voir annuler la 
procédure de passation 
du marché public de 
« fourniture et 
installation de 
columbariums dans 
divers cimetières »

5.8

Tribunal Administratif de 
Strasbourg

Désistement 
d’instance.

13 novembre
2025

Jugement Recours à l'encontre du 
titre exécutoire d'un 
montant de 760 € émis le
1er mai 2023 pour 
enlèvement affichage 
sauvage

5.8
Tribunal Administratif de 
Strasbourg

Rejet de la 
requête.

17 novembre
2025

Jugement Recours en annulation 
contre l’arrêté du 22 
juillet 2024 portant 
licenciement pour 
inaptitude physique d’un 
agent contractuel

5.8
Tribunal Administratif de 
Strasbourg

Désistement 
d’instance.

18 novembre
2025

Jugement Recours en annulation 
formées par 2 
requérantes contre 
l’arrêté municipal du 5 
octobre 2023 portant sur 
la règlementation des 
horaires d’exploitation 
des discothèques et 
établissements exploitant
une piste de danse à titre 
principal sis rue 
Poncelet, rue aux Ours et
rue Haute Pierre

5.8

Tribunal Administratif de 
Strasbourg

Rejets des 
requêtes et 
condamnation de 
chaque 
requérante à 
verser 500 € à la 
Ville de Metz au 
titre de l’article 
L761-1 du Code 
de Justice 
Administrative.

20 novembre
2025

Ordonnance Recours en référé 
suspension contre l’arrêté
municipal de mise en 
sécurité HYG/MES/PU-
12 en date du 7 mai 2025
ordonnant les mesures 
nécessaires à faire cesser 
le danger imminent 
affectant l’immeuble sis 
6 rue des Trinitaires

5.8

Tribunal Administratif de 
Strasbourg

Rejet de la 
requête et 
condamnation à 
verser 1500 € à la
Ville de Metz au 
titre de l’article 
L761-1 du Code 
de Justice 
Administrative.

3°



Communication des décisions en matière de marchés publics concernant la période du   
04/11/2025   au   04/12/2025  . 
(Tableau joint en annexe)

2  ème   cas
Décision  s   prise  s   par M.   François GROSDIDIER  .

1°
Décision portant sur la mise à jour de la liste des salles municipales susceptibles d’être mises 
à disposition en vue d’accueillir des réunions publiques. 
(Annexe jointe)
Date de la décision 10/10/2025

2°
Décision portant sur la signature d’un contrat de prêt avec le Crédit Mutuel.
(Annexe jointe)
Date de la décision 04/12/2025

3  ème   cas
Décision prise par   M. Julien HUSSON.

1°
Décision fixant les tarifs applicables à compter du 1  er   janvier 2026   (  Patrimoine, Gestion et   
Entretien  )  .
(Annexe jointe)
Date de la décision : 25/11/2025

4  ème   cas
Décision prise par   M. Patrick THIL.

1°
Décision relative aux tarifs municipaux du Pôle Culture.
(Annexe jointe)
Date de la décision : 01/12/2025

5  ème   cas
Décision  s   prise  s   par   M. Eric LUCAS.

1°
Décision portant sur les provisions pour contentieux et risques 2025.
(Annexe jointe)
Date de la décision : 19/11/2025

2  °
Décision relative à une demande de subvention auprès de la Région Grand Est au titre du 
dispositif «     Soutien à la résorption des friches et des verrues paysagères     » pour la 
réhabilitation de l’ancienne caserne Desvallières à Metz.
(Annexe jointe)



Date de la décision : 02/12/2025

3  °
Décision portant sur la signature d’un contrat de prêt avec la Banque   Populaire d’un montant 
total de 9 000 000€.
(Annexe jointe)
Date de la décision : 05/12/2025

4  °
Décision portant sur la signature d’un contrat de prêt avec la Banque Populaire d’un montant 
total de 3 500 000€.
(Annexe jointe)
Date de la décision : 05/12/2025

5  °
Décision portant sur la réalisation d’un contrat de prêt d’un montant total de 3 500 000€ 
consenti par la Caisse des Dépôts et Consignations pour la construction d’un pôle gymnique 
spécialisé.
(Annexe jointe)
Date de la décision : 05/12/2025

6  ème   cas
Décision prise par   M. Hervé NIEL.

1°
Convention d’occupation temporaire du domaine public en vue de l’exploitation de la buvette,
des rails et locaux de stockage du Jardin Botanique de la Ville de Metz.
(Annexe jointe)
Date de la décision : 13/11/2025

7  ème   cas
Décision  s   prise  s   par   M. Ferit BURHAN.

1°
Décision   fixant les tarifs applicables à compter du 1  er   janvier 2026 (Ateliers Parc Auto).
(Annexe jointe)
Date de la décision : 25/11/2025

2  °
Décision fixant les tarifs applicables à compter du 1  er   janvier 2026 (Entretien et Bâtiments).
(Annexe jointe)
Date de la décision : 28/11/2025

8  ème   cas
Décision prise par   Mme. Béatrice AGAMENONNE.

1°



Décision portant sur   les adhésions applicables au 1  er   janvier 2026 (Pôle Parcs, jardins et 
espaces naturels).
(Annexe jointe)
Date de la décision : 05/12/2025

Service à l'origine de la DCM : Assemblées 
Commissions :  
Référence nomenclature «ACTES» : 5.2 Fonctionnement des assemblees



INFORMATION RELATIVE A LA SIGNATURE PAR DELEGATION DU CONSEIL DE MARCHES PUBLICS ET D' AVENANTS 
CONSEIL MUNICIPAL DU 18 DECEMBRE 2025

Montant du marché

de base HT

25052L1 SUIVI SCIENTIFIQUE DES MICRO-FORETS MESSINES FAUNE, SOL LOT 1 : ETUDE FAUNISTIQUE
SERIN ENVIRONNEMENT - 08160 
VENDRESSE

42 MOIS Article R.2123-1  1° du Code de la commande 
publique

29 050,00 €

25052L2 SUIVI SCIENTIFIQUE DES MICRO-FORETS MESSINES FAUNE, SOL
LOT 2 : ETUDE AGRO-PEDOLOGIQUE, BIOLOGIQUE ET 
SANITAIRE DES SOLS

LOT DECLARE INFRUCTUEUX
Article R.2123-1  1° du Code de la commande 
publique

25068L1 VESTIAIRE UL PLANTIERES - TRAVAUX D'AMELIORATION ENERGETIQUE LOT 1 :  ITE AYRIKAN FACADES - 57365 ENNERY 2 MOIS Article R.2123-1  1° du Code de la commande 
publique

53 046,70 €

25068L2 VESTIAIRE UL PLANTIERES - TRAVAUX D'AMELIORATION ENERGETIQUE LOT 2 :  ETANCHEITE BARDAGE EKM - 57070 METZ 2 MOIS Article R.2123-1  1° du Code de la commande 
publique

74 036,00 €

25068L3 VESTIAIRE UL PLANTIERES - TRAVAUX D'AMELIORATION ENERGETIQUE LOT 3 :  MENUISERIE EXTERIEURES ALUMINIUM BRIOTET - 57280 SEMECOURT 2 MOIS Article R.2123-1  1° du Code de la commande 
publique

57 181,49 €

25072L1 TRAVAUX DE COUVERTURE A LA MORGUE DU CIMETIERE DE L EST LOT 1 : ECHAFAUDAGE CST ECHAFAUDAGE - 57160 SCY CHAZELLES 2 MOIS Article R.2123-1  1° du Code de la commande 
publique

21 252,50 €

25072L2 TRAVAUX DE COUVERTURE A LA MORGUE DU CIMETIERE DE L EST LOT 2 : CHARPENTE COUVERTURE ZINGUERIE CBI - 57420 SOLGNE 2 MOIS Article R.2123-1  1° du Code de la commande 
publique

159 432,88 €

25078 REMPLACEMENT DES BORNES DE DISTRIBUTION D’ENERGIE - QUAI DES 
REGATES

SN SMTPF -  57501 SAINT AVOLD 2 MOIS Article R.2123-1  1° du Code de la commande 
publique

121 925,00 €

25079 STADE DE FOOT APM - RENOVATION DE L ECLAIRAGE CITEOS SDEL LUMIERE - 57970 BASSE HAM 1 MOIS Décret 2022-1683 du 28/12/2022 96 051,13 €

23049AM1 FOURNITURES DE DIVERS MATERIELS DE MARQUES SIMONS VOSS 
AVENANT 1 : REPARTITION DES MONTANTS 
(MODIFICATION DE LA REPARTITION ACHAT SUR 
CATALOGUE , PARTIE BPU)

GUERMONT - 57063 METZ
Article R. 2194-2 du Code de la Commande 
publique

0,00 €

22065L1M1
TRANSPORT D'ELEVES DANS LE CADRE D'ACTIVITES SPORTIVES - LOT 1 : 
TRANSPORTS A DESTINATION DES PISCINES

AVENANT 1 : PROLONGATION DU MARCHE DE 7 MOIS 
ET AUGMENTATION DU MONTANT DU MARCHE

AUTOCARS SCHIDLER - 57320 BOUZONVILLE 7 MOIS
Article R. 2194-8 du Code de la Commande 
publique

67 422,00 €

22065L2M1
TRANSPORT D'ELEVES DANS LE CADRE D'ACTIVITES SPORTIVES - LOT 2 : 
TRANSPORTS A DESTINATION DES ARENES, DE L’ANNEAU ET DU GOLF

AVENANT 1 : PROLONGATION DU MARCHE DE 7 MOIS 
ET AUGMENTATION DU MONTANT DU MARCHE

AUTOCARS SCHIDLER - 57320 BOUZONVILLE 7 MOIS
Article R. 2194-8 du Code de la Commande 
publique

20 805,00 €

Types de procédure
NUMERO 

D'ENREGISTREMENT
Objet  (marché , avenant ) Lots - informations complémentaires Titulaire Durée

















































 

 
 
 
 
 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 
MAIRIE DE METZ 
Direction Générale Adjointe Stratégie, Transitions Ecologique et Numérique  
Service Partenariats Financiers 

 
 
 
 

DECISION ADMINISTRATIVE N°2025-04 PRISE EN VERTU D’UNE DELEGATION  
DONNEE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL AU SENS DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CGCT 

 
 
 
 

OBJET : Décision relative à une demande de subvention auprès de la Région Grand Est au titre du 
dispositif « Soutien à la résorption des friches et des verrues paysagères » pour la réhabilitation de 
l'ancienne caserne Desvallières à Metz 
 
 
Nous, Eric LUCAS, Adjoint au Maire de Metz, dûment habilité aux fins des présentes par arrêté n° 
2025-SJ-25 du 16 mai 2025,  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) pris notamment en ses articles L.2122-22 et 
L.2122-23, 
 
VU la délibération du Conseil Municipal du 16 juillet 2020 par laquelle le Conseil Municipal nous a 
chargé, par délégation, de prendre les décisions prévues à l’article L.2122-22 du CGCT susvisé, 
 
VU la délégation ainsi consentie au sens de l’article L.2122-22-26 du CGCT, 
 
CONSIDERANT l’éligibilité de l’opération précitée au dispositif « Soutien à la résorption des friches et 
des verrues paysagères » de la Région Grand Est, 
 
 

 
DECIDE 

 
 

ARTICLE 1 : De solliciter une subvention de 2 000 000 € auprès de la Région Grand Est, au titre du 
dispositif « Soutien à la résorption des friches et des verrues paysagères », pour le projet 
précité estimé à 5 435 254 € HT (coût des travaux hors VRD), conformément au plan de 
financement prévisionnel annexé à la présente décision. 

 
 
ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de 

Strasbourg dans un délai de 2 mois à compter de l’accomplissement des formalités de 
publicité. Le dépôt d'un tel recours peut être opéré par voie électronique à partir du site de 
téléprocédures http://www.telerecours.fr/. 

 
 
ARTICLE 3 :  Elle fera l’objet d’une communication lors d’un prochain Conseil Municipal et sera inscrite 





au registre des délibérations conformément à l’article L.2122-23 du CGCT.

ARTICLE 4 : Madame la Directrice Générale des Services de la Ville de Metz est chargée de 
l’exécution de la présente décision dont une ampliation sera adressée à Monsieur le 
Préfet de la Moselle et à Monsieur le Trésorier Principal Municipal.

Fait à Metz, le 28 novembre 2025

Pour le Maire, l’Adjoint délégué
Eric LUCAS



DEPENSES Montant HT Montant TTC RESSOURCES Montant %

Démolition 492 632,00 € 591 158,40 € Aides publiques :

Dépollution 992 450,00 € 1 190 940,00 €
Région Grand Est - Friches - Travaux 

traitement friche
1 000 000,00 € 18,40%

Parking perméable 1 153 000,00 € 1 383 600,00 €
Région Grand Est - Friches - Travaux 

reconversion du site
1 000 000,00 € 18,40%

Autres travaux (hors VRD) 2 797 172,00 € 3 356 606,40 €
Région Grand Est - Friches - AàP 

Urbanisme Durable 2018 (notifiée)
181 800,00 € 3,34%

Autofinancement :

Fonds propres 3 253 454,00 € 59,86%

Emprunts

Crédit-bail

Autres

TOTAUX 5 435 254,00 € 6 522 304,80 € 5 435 254,00 € 100%

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

Projet de réhabilitation de l'ancienne caserne Desvallières à Metz (travaux hors VRD)





























































MAIRIE DE METZ

Pôle Parcs, jardins et espaces naturels

DECISION N°2025-7-PPJEN PRISE EN VERTU

D'UNE DELEGATION DONNEEPAR LE CONSEIL MUNICIPAL

AU SENS DE L'ARTICLE L2122-22 DU CGCT

OBJET: Adhésions applicables au 01/01/2026 - Pôle Parcs, jardins et espaces naturels

Nous, Béatrice AGAMENONNE, Conseillère Déléguée au Maire de Metz, dûment habilitée aux fins des présentes par

arrêté de délégation n°2025-SJ-30 en date du 3 avril 2025,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) pris notamment en ses articles L.2122-22 et L.2122-23,

VU la délibération du Conseil Municipal du 16 juillet 2020, par laquelle le Conseil Municipal nous a chargé, par

délégation, de prendre les décisions prévues à l'article L2122-22 du CGCT susvisé.

VU la délégation ainsi consentie au sens de l'article L2122-22-2 du CGCT,

VUla délibération DCM N° 25-02-27-12 en date du 27 février 2025, relative aux adhésionsà diverses associations,

CONSIDERANTla nécessité d’actualiser et de mettre à jources adhésions au titre de l'année 2026,

DECIDE

ARTICLE1 : D'adhérer aux associations suivantes pour l’année 2026 :

- Plante&Cité, pour un montant annuel de 2165 € ;

- Conseil National desVilles et VillagesFleuris, pour un montant annuel de 1500 € ;

- L'association A.R.B.R.E.S. , pour un montant annuel de 50 € ;

- Société Française d’Arboriculture, pour un montant annuel de 200 €;

- L'Association Apicole du Pays Messin, pour un montant annuel de 50 €;

- Les Croqueurs de Pommes de Lorraine, pour un montant annuel de 30 €;

- L'association Planète Légumes,Fleurs et Plantes, pour un montant annuel de 780 € ;

- association des Jardins Botaniques de France et des Pays Francophones, pour un

montant annuel de 100 € ;

- La Société d’Horticulture de la Moselle, pour un montant annuel de 22 €;

- L'association BGCI, pour un montant annuel de 170 €

Les montants pourront être réactualisés aux valeurs 2026.
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ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de Strasbourg, 31

avenue dela Paix, 67000 STRASBOURG, dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement des formalités de

publicité. Le dépôt d'un tel recours peut être opéré par voie électronique à partir du site de téléprocédures

http://www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : Elle fera l'objet d'une communication lors d'un prochain conseil municipal et sera inscrite au registre des

délibérations conformémentà l'article L2122-23 du CGCT.

ARTICLE 4 : Monsieurle Directeur Général des Services par intérim de la Mairie de Metz est chargée de l'exécution de

la présente décision dont une ampliation est adressée à Monsieur le Préfet de la Moselle et à Monsieurle Trésorier

Principal Municipal.

Fait à Metz le 1° décembre 2025

 

\ ||

Beatrice AGAMENNONE

Conseillère municipale déléguée
y
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